
 

 

CHARTE DU CLUB 

 

 

 

Signer une licence, c’est s’engager en tant que joueur, dirigeant ou entraineur à respecter 

l’Ethique du football en général et les règles particulières du club. 

Le football est un sport collectif où chacun apporte ses propres valeurs individuelles. Ainsi, 

chacun représente le club et doit en donner une bonne image par un comportement exemplaire 

autant sur le terrain qu’en dehors. 

DISPOSITIONS GENERALES 

Afin de pratiquer le football au sein du club, tout licencié doit avoir :  

- Pris connaissance et respecter le règlement intérieur du club (représentant légal 

pour un mineur) 

- Acquitté le montant de sa cotisation avant toute participation à une rencontre 

officielle 

 

LE CLUB : LE ROLE DE CHACUN  

LE JOUEUR 

Tout joueur adhère au club pour prendre plaisir à la pratique du football dans un bon état 

d'esprit et dans les règles élémentaires de la vie associative et sportive. 

 
Il est tenu : 

-De participer aux entraînements et aux matchs (au maximum) .De prévenir l'entraîneur au moins 
48h à l'avance en cas d'empêchement (sauf cas particulier). 

-De respecter les dirigeants, les arbitres, les adversaires, les spectateurs et ses équipiers. 

-Accepter les décisions prises par les entraîneurs, éducateurs et dirigeants. 

-Participer au maximum à la vie de l'association (tournois, réunions, festivités). 

-Respecter le matériel et les locaux de notre club ainsi que les locaux des autres clubs. 

-L'esprit d'équipe et de convivialité engendré permettra ainsi d'aboutir à un esprit club. 

-Le joueur est ambitieux dans ses projet individuels et collectifs, en portant haute les couleurs 

du club. 



-Le joueur affiche un état d’esprit sportif et collectif, en recherchant la fraternité et la 

solidarité et en faisant preuve de tolérance. 

 

LES PARENTS 

- Ne pas intervenir dans la prise de décision des responsables ou dirigeants du club. 

- Respecter les heures de début et de fin de séances d'entraînements et de matchs. 

- Accompagner l'équipe le plus souvent possible ou s'assurer qu'il y a assez de véhicules pour le 

transport des joueurs avant le départ. 

- La tenue du joueur doit être adaptée aux conditions climatiques : bonnet, gants, survêtement, 

veste de pluie, gourde, etc. 

-La douche est vivement conseillée après chaque entrainement et chaque match. 

 

DIRIGEANTS/EDUCATEUR 

Choisi pour ses compétences techniques et ses aptitudes, l’entraineur a toute autorité en matière 

de  choix technique, tactique pour la composition et la direction de l’équipe qu’il entraine. 

Tout entraineur doit être par son comportement, un exemple pour les joueurs qui sont sous son 

autorité. 

 

 

ESPRIT SPORTIF ET FAIR PLAY 

En tout lieu et toutes circonstances, tout licencié du club en est le représentant. Il lui appartient 

d’avoir un comportement et une tenue irréprochable. Chaque joueur s’engage à être respectueux 

de toutes les règles précitées et s’engage aux matchs comme aux entrainements à respecter 

l’adversaire, ses équipiers, ses dirigeants et l’arbitre. Tout joueur qui aura un comportement 

allant à l’encontre de ces principes pourra faire l’objet de mesures disciplinaires qui peuvent aller 

de la simple suspension au renvoi définitif. 

La vie du club ne s’arrête pas aux matchs et aux entrainements. Pour permettre de développer un 

projet éducatif, sportif ambitieux, pour garder et améliorer la convivialité au sein du club, nous 

demandons à chaque membre (joueurs et dirigeants) de participer aux différentes 

manifestations du club proposées tout au long de l’année sportive. 

 

 

 



 

 

 

Je soussigné(e) …………………………………………………………………… 

(nom et prénom) 

Représentant légal de ………………………………………………………………….. 

(1) 

 

Déclare avoir pris connaissance de la charte du FC VILLERS 

COTTERETS et m’engage à m’y conformer en tous points. 

 

 

A ……………………………………………………………………  

Le ……………………………………………………………. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(1) Mention à rayer pour les joueurs majeurs 

 




